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CONSEIL MUNICIPAL DU 22 NOVEMBRE 2021 
 
 

 

MEDIATHEQUE 
 

 

CONVENTION DE DEPOT DE L’ŒUVRE « VUE DE THONON EN 1703 D’APRES GALLO » ENTRE LA 

COMMUNE DE THONON-LES-BAINS ET L’ACADEMIE CHABLAISIENNE 

 
L’Académie Chablaisienne, dans le cadre de son partenariat avec la Médiathèque, a souhaité donner 

en dépôt une œuvre représentant Thonon-les-Bains au XVIIIème siècle. Madame SAUTIER, auteure 

de l’œuvre, est notamment connue pour avoir réalisé, en mai 1959, un reportage photographique, 

témoignage unique de la vie des Visitandines avant leur départ et la transformation du couvent en Pôle 
Culturel de la Visitation. Madame SAUTIER fût également membre fondateur de la Société des Arts 

de Thonon et pratiquait la peinture. 

 
Il a été convenu que l’Académie Chablaisienne remettrait le 1er décembre 2021, l’œuvre suivante à la 

Ville : tableau de Françoise SAUTIER (1920-2009) « Vue de Thonon en 1703 d’après Gallo » donné à 

l'Académie Chablaisienne par son fils Simon SAUTIER. Cette œuvre d'un grand format (3mx1,50 m) 
est librement inspirée d'un dessin de Gallo représentant la ville de Thonon-les-Bains en 1703. Le 

dépôt, à titre gratuit, est prévu pour une durée de cinq ans. Á l'issue des cinq ans, le dépôt est prolongé 

par tacite reconduction. L’œuvre sera accrochée en section jeunesse de la Médiathèque par les services 

techniques de la Ville de Thonon-les-Bains. 
 

Sur proposition de Madame MOULIN, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser la 

signature de la convention de dépôt de l’œuvre « Vue de Thonon en 1703 d’après Gallo » entre la 
commune de Thonon-les-Bains et l’Académie Chablaisienne.  
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